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Nouvel aménagement  

du Hameau de Gruchy 
Un espace repensé au caractère naturel 

 

Suite à un vaste programme d’aménagement engagé par la Communauté urbaine 

Caen la mer et la commune de Rosel, le Hameau de Gruchy vient d’être inauguré. 

Ces travaux, qui ont eu lieu de septembre 2024 à avril 2025, avaient pour ambition de 

préserver l’identité rurale du site tout en améliorant son attractivité et ses usages 

quotidiens. 

 

Pensé autour de trois axes majeurs, ce projet vise à valoriser le paysage du hameau, renforcer 

la place centrale comme cœur de vie pour ses habitants et garantir la sécurité de tous les 

usagers. Le cadre naturel du site est conforté par sa végétalisation et par l’ajout d’espaces 

engazonnés et plantés. La gestion des eaux pluviales, quant à elle, est au cœur du projet, 

avec la création de surfaces désimperméabilisées, de stationnements perméables et un 

système d’infiltration adapté. 

 

L’aménagement comprend également des cheminements sécurisés pour les piétons et les 

cyclistes, ainsi que l’adaptation des circulations à la diversité des usages, notamment 

agricoles. Des mesures sont mises en place pour apaiser la vitesse et délimiter clairement les 

espaces publics, en cohérence avec le projet départemental d’aménagement de la RD 126. 

 

Parallèlement, la commune a souhaité que la place de Gruchy devienne un lieu de rencontre 

pour tous. Sur cette place, déjà bien arborée, ont été installés des jeux inclusifs pour enfants, 

du mobilier urbains (tables de pique-nique, fauteuils, bancs, poubelle de tri, abribus, arceaux 

à vélo), un terrain de pétanque, une table de ping-pong, et une boite à livres. 
 

 

 

 

 

 

Coût global de l’opération : 1 205 045€ HT 

• Compétences Communauté urbaine Caen la mer : 605 000€ HT  

• Caen la mer : 351 000€ HT  

• Fond de concours : 100 000€ HT  

• Subvention du Département du Calvados : 154 045€ HT 

• Compétences communales : 115 000€ HT  

• Commune de Rosel : 30 470€ HT  

• Subvention du Département du Calvados : 60 000€ HT 

• Subvention de l’État : 24 530 HT 

• Eau du bassin caennais : 485 000€ HT  
 

FINANCEMENT : 


